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Réponse de SCGM à une demande d’information

Origine :

Lettre du 23 juin 1998

Demandeur :
ACIG

Question 3.2.2
Référence : SCGM-3, doc.2, p. 5, lignes 1 à 12

Demande :
(a)
Produire un exemplaire des analyses détaillées démontrant que si les hypothèses de SCGM quant au prix du mazout et du gaz naturel devraient se réaliser en 1998-99, c’est environ 1,4 Bcf de consommation qui serait à risque pour des revenus de transport et de distribution de 6,2 millions.

Réponse 3.2.2

(a)
Les analyses détaillées sont effectuées en appliquant la formule normée apparaissant à l’annexe 1 (SCGM 3- document 2, p. 36) aux 101 clients identifiés à risque compte tenu des prix de gaz (marchandise) et de mazout projetés  par la Société.


Original : 1998.07.28
SCGM - 3, Document 2.2


Page  1 de 1


